
^* ft ç f! n

omi 0 1Càr eF
muu

Le Secrétaire
du Comité de Bassin

x

PROCÉS-VERBAL

DE LA COMMISSION PERMANENTE
EAU ET AGRICULTURE

DU 13 MARS 2015

4p*T"^"04"ï
Aa'rô^ri-u ; ^.u?ï-!'o l,- IT..U P'k'.i;'diï' - 200, y\i:. M .V G'mi-i;r'fomh'ï; <ic rA?'.i:;n^l - Bl ï f^- \s\ .i <. .i\i S.î'i.i'iïnC L ï.

L.'

l ï^. uj 27 99 90 00 - fax : 05 ;7 71 ; ^ e,'' 9:) - WWW.^! a pi^c&.t?
T

si



.^

/ f

TAT DES PRESENCES ET MANDATS ^.f'

PRESIDENCE ET VICE-PRÉSIDENCE
Président COTEL Jacques

Vice-Président ROUSSEL Bruno

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
Régions / Rcardie VEILtERETTE François Excusé Mandat à M. RAOULT Raut

Départemenîs / Somme CAMUS Dominique Bîcusé Manûat à Mr COTB. Jacques

ommùnés wàlés ouEPCi ayant compt dans le^/

domaine tte l'eau majoritajrefnent composés de RAOULT Paui Présent
cpmmunes rurales

Communes Otfgroupeinents de com / Divers COTËL Jacques Présent

REPRESENTANTS DES USAGERS
Accompagné par Mme BBTTR'^ SsmanthaAgricufture BRAYER Charlotte ftésente

(Charrbre d'Agricuiture Aisne)

Agrfcutture DELCOURT Luc Présent

Mandata M. FAICTOlD/Èer
Agriculture ROUSSEL Bruno &<cusé ftésence de Mme NBTONT Rascate

(Chantore d'AgrtcuKure WX)

Agricutture FAICT Olivier Présent

Agrfculture Biotogique DEVIENNE Mathieu B<cusé MandatàM.FACTOfivter

ndustrie DESBUQUOIS (_uc Rrésent

ndustrfe LEFEBVRE Jérôme Bicusé

ssociatîons agréées de Protection de îa Nature DANtOUX Joël R-ésent

Bieux Socio-Professionneis ROBITAtLLE Hugues ftésent

REPRESENTANTS DE L'ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS PUBUCS

irecteur Général de i'ON EM Aoy son représentant DUPONT-KERLAN Elisabeth Bicusée

irecteurdei'ARSdeNPDCoî/son/epràsenfamf GRALL Jean-Yves facusé Représenté par Vhns CHÂTBMJ Gaëite

RAAFNordPas-tie-Cslalsousonreprtsentenf HOFFERER Sabine Bccusée Représentée par M. COSNffi Sébastien

REAL Nord Pss-(ie-CalafS, d^éguêde Bassin ou M OTYKA Vincent
&cusé Représenté par M. FRÉVOfîT CHivtern représentant

Procès-verbal de la Commission Pennanenfe Eau et Agricutmre du 13 mars 2015 2

.\

Cî'^



Membres Consultatifs

Présents
MARTINOT Bertrand

ExcuséContrôleur Financier auprès de l'Agence de i'Eau Artois-Picardte
CORDET Jean-François

ExcuséPrésident du Conseil d'Ajministration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie
GRISEZ Claire

ExcuséeCommissaire du Goywmement auprès de l'Agence de i'Eau Artois-Picardie
FHIBAULT Olivier
Directeur Générai de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie

R-ésentAssisté de Messieurs CAPPELLE, DOLLET, LABRUNE, MARIEN, VAUN,
Mesdames ALLART, VALLÉE, THÉPAUT.
BONNET François

Représenté par Mme CLOMES BmrenuefieDirecteur Régional de l'Alimentation, de l'Agricuiture et de la Forêt de Picardie
DÊWAS Matthieu
Directeur Départemental des Tenritoires et de ia Mer du Pas<le"Calais Représenté par M. CORNU Fbrent

FLÔRID Pierre-Phifippe
Directeur Départemental des Territoires de l'Aisne Représenté par M. îOLLET lygche!

GERARD Paul
Représenté par M. Gt^FiD Frédéric HorenlDirecteur Départemental des Territoires et de ta Mer de la Somme

LAtART Philippe
Représenté par M. BRESSON SylvainDirecteur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord

POULAIN Jean-Luc
Représenté par Mne DESOUTTCTi LéaPrésident de !a Chambre Départementale d'Agriculture de l'Oise

rURBIL Jean-François
Directeur Départemental des Territoires de l'Oise Représenté par Mme JOLMCéCile

VATiN Thierry
Représenté par M. GAYET EdouardDirecteur Régional de J'Enwonnement, de i'Aménagement et du Logement de Picarïiie

Autres Membres Consultatifs
DEFIVES Bruno

B(cuséChef du sery'ce Agriculture de la Région Nord Pas-de-Cafais
PLEURY Hubert

R-ésentDirecteur de t'Agriculture et du Dé\eloppement Rural de la Région Picardie
PRZESZLO Yarirnck Accompagné par M. VtLARAntoine
Agriculteur biotogique. Membre du GABNOR, Membre du Comité de Bassin (chargé de rrisston protection de l'eau GABNCffî)
SURLEAU Carotinë

Représentée par M. MORIN AtexandreDirectrice d'Agro-Transfert Ressources et Temtoires

Divers

Présents

Représentant tituiairedt^personnet au Conseil d'Administration

KARPlNSKi Jean-Phitippe ftéserrt

Représentant suppléant du personnel au Conseil d'Administration
LEFËBVREJean-Pierre ËKCUSé

^
Procès-verbai de la Commission Permanente Eau et Agriculture du î3 mars 2015 ^r~ 3



Ordre du Jour

Approbation du procès-verbai de ta Commission Permanente Eau et AgricultureN*.

du 11 septembre 2014

2 - État d'avancement des Programmes de Développement Rural 2015-2020

3 " Proposition de guide méthodologique des Opérations de Reconquête de la QUalité de l'Eau

4 - Premiers résultats de î'Appei à Projets Agriculture Biologique 2015
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RELEVE DE DÉLIBÉRATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE EAU ET

AGRICULTURE
DU 13 MARS 2015 " 14HOO

  DU POINT DE   DE
L'ORDRE DU JOUR DELIB. OBJET ADOPTEREFUSEAMENDE OBSERVATiONS

1 Approbation du procès-verbai de ia Commission Pemnanente Eau et x Adopté. Unanimité.
Agriculture du 11 septembre 2014

-3
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OUVERTURE DE SEANCE

M. le Président Jacques COTEL ouvre la séance à 14h16

1 -APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 11 SEPTEMBRE 2014

M. COTEL demande si des remarques sont à formuler quant à ia rédaction du procès-verbal de la
Commission Permanente Eau et Agriculture du 11 septembre 2014.

Aucune remarque.

Le procès-verbal de la Commission Permanente Eau et Agriculture
du 11 septembre 2014 est adopté à ^unanimité.

r f

2 - ÉTAT D'AVANCEMENT DES PROGRAMMES DE DÉVELOPPEMENT RURAL 2015-2020

Mme THEPAUT présente le point n°2 relatif à Pétat d'avancement des programmes de développement rural
2015-2020, tei que figurant dans le dossier de séance.

M. COTEL souiigne que des communes du département de f'Oise sont exclues car la création de la nouvelle
mesure « opérations systèmes de grandes cultures adaptée aux zones à forte proportion de cultures
légumières ou industrielfes » est exclusivement réservée aux départements du Nord, du Pas-de-Calais et de
la Somme,

1

M. THIBAULT ajoute que le département de FAisne est aussi exclu. À deux reprises, suite à ses demandes
de rajout, il lui a été indiqué que les Chambres d'Agriculture de l'Aisne et de l'Oise considéraient que cette
nouvelle mesure n'était pas utile dans leur département.
Le Ministère de i'Agricuiture pourrait compléter sa notification mais i! ne le fera pas de lui-même.
On pourra justifier d'une extension après ia bonne mise en ouvre de cette mesure dans fe Nord, le Pas-de"
Calais et ia Somme.

M. RAOULT fait remarquer que les cultures concernées par cette mesure sont les betteraves, îes pommes
de terre, ies carottes, tes pois, les haricots, tes choux, les endives, ies oignons et les poireaux.

M. THIBAULT indique que c'est le Ministère de l'Agriculture qui décide ce qu'est un iégume de plein champ
et non l'Agence de î'Eau.
ii demande quel est le pouvoir d'appréciation des DRAAF ou des DDT localement sur ce sujet.

Mme CLOMES (DRAAF Picardie) répond qu'au moment de ta mise en place de la mesure, il n'y aura aucun
pouvoir d'apprédation. Cela va être fonction des déclarations des agricutteurs effectuées sur Telepac. E!te
n'a pas les notices des DDT et ne sait pas s'i! y aura des codes particuliers dans fa nouvelle PAC 2015.

M. THtBAUtT pense que la marge de manoeuvre sera donnée par le Ministère dans ses nomenclatures.

M. DESBUQUOIS indique qu'au niveau des Chambres d'Agricuiture, Ji va être demandé à ce que la culture
du lin soit intégrée.

M. THIBAULT rappeife que la démarche est donc à effectuer auprès du Ministère de i'Agriculture.

M. DESBUQUOIS demande si i'Agence de f'Eau va appuyer cette demande.
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M. THIBAULT souhaite savoir si le Ifn consomme beaucoup de phytosanitaires.

ÎVI;D^l:c?ou,RT réP°ndcîue leffn demande très peu d'azote, voir quasiment pas. It y a un désherbant, un
insecticide et un fongicide pour les maladies.

îf» ir^^^Li^lï^q^'Tn?f^Lci^f^.lÏÏ.^f8î'r???ïe^T^lns-9.^a^^^pour cette MAEC- si !e Ministère
de l'Agricuiture accepte d'intégrer la culture du Jin, l'Agence de i'Eau suivra.

!ÎA-<Î.T!ELdiL^U-eJ?-s^ïcfls deJ^tat vont donc faire remonter i'information et que les Chambres
d'Agriculture vont aussi agir de leur côté.

îfLE?f_SB^?^J(?i?Jai)fî?ue ?u<^iî?.surf?£e nationale delin textlle avoisine tes 60000 ha et que sa culture
dans les régions Nord, Pas-de-Calais et Picardie en représente 25 000 ; c'est significatif.

3 - PROPOSITION DE GUIDE MÉTHODOLOGIQUE
DES OPERATIONS DE RECONQUÉTE DE LA QUALITÉ DE L'EAU

^rJ^r^lHl^ap^St^lerf^ntJfJ?, ,LeîÏ.i!^Ia^f^!:î?Ïl^:^?UJÏ!^T-éî?îi?^5Ï.Lie cles operations de
reconquête de la qualité de l'eau, tef que figurant dans le dossier de séance (présentation du guide).

??'-î^lclT Ï?iclu_e.?u!î dansja.!3r^sentat!on.powerpotnt'des termes comme « guide aujourd'hui inadapté »
eAê.nelÏ'.J?aî-flapÊ°? ?ux réa,!,is^tio?.lsur. 1e ferrain dans le cadre des ORQUE^i! îrouve cette présentation
un peu dure. En effet, il rappelle la difficulté d'associer le terrain à une réflexion sur le respect de te quatfté
de l'eau.

!^.^A^F^L^jrs^q^,-cles,tle.9,ui?e d? ^aniere ^in^.raj.equi étafî inadapté et non ses réalisations.
pourl"'t-la présentation (b"an du votet a9rte°te des ORQUE jusque - suivi et évaluation du programme
d'actions).

^>n^fr^^îQt^cîil?/J^2U^^LfLl'^n^!y^?^l,ÎTblt^;ri1 de^fr?ïan[î?el?:Ï!?rf1 ?îre surpr?.5îjlil soït n?té
î^f^Tr^l i^Ldiî2^LÏlJÎ?eÏS if!nJÏJ?TLquJL.L?..pïdesoificitat!?nî?..c:(?p?ratîves et des
organismes__ de _ développement de i'agricuEture biologique. Aucune pour les CUMA/ies experts "en
agroforesterie, etc...
1

A son avis, à chaque fois qu'it y a des agriculteurs, certains d'entre eux sont adhérents de la CUMA.

M.CAPPELLE répond, sur ce point spécifique, qu-i^ouhaite évoquer la structure CUMA en tant que telle,
^!!^a^aie^fr-^e:.ïi.p/e^î.p/oposeî; ?es choses et SIimpliquer: Paralièlement aux ÔRQUE:
Agence a rencontré récemment des CUMA qui ont fait part de ieur manque d-înformation sur les ORQUË et

de leur souhait de s'impfiquer davantage.
£^1 ,!^r^i^sn ïiTfI?.uti^^e^^eL?e ,^^Ïrf^?!acî-d.^ jï!n?!ch.es ,cotî?ctive,s pour répondre à
enjeu de protection de i'eau. Il y a donc une volonté de pouvoir associer tes techniciens des structures

î!L?^??.^ï(?î?.Ï?!^uî.c!^lil ^mPrcn.dque l>Agence souhaite avoir les remontées des gens de terrain par
rapport aux structures et qu'il y ait un accompagnement des structures par la suite.

M',,CAPPELLE dit5ue si on prend rexemple des CUMA, qui ont un vrai savoir-faire en terme de dynamique
îioilef!iYlfuJîluî .le-ur_cî,t,fr.de mé?er.est d)animer des réflexions cotlectives, ces CUMA peuvent apporter
leur contribution à une meilleure protection de la ressource en eau.
Il faut ieur donner « une tribune » pour pouvoir s'exprimer et proposer des actions dans fe cadre des
groupes techniques ou des COPIL dès le début de la démarche,

M. DESBUQUOIS indique que réussir à avoir une animation entraînera une dynamique derrière.

^
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M. CAPPELLE ajoute que le rôle de ranimateur dans ta phase de DTMP est d'identifier l'ensembie des
acteurs, de les rencontrer et de leur expliquer !es enjeux de leur territoire. C'est un travail qui n'étaif pas
forcément réalisé Jusqu'à maintenant et c'est aux services techniques de l'Agence de s'assurer que cela soit
effectué.

M. THIBAULT indique que i'Agence de i'Eau croît beaucoup dans les ORQUE.
Vu de !oin, il est parfois dit qu'il ne se passe rien dans ies captages.
Cela fait plus de 5 ans que FAgence fait des démarches ORQUE ; c'est donc le moment d'opérer un 1er bilan
et de regarder ce qui n'a pas été parfait pour pouvoir apporter des réponses et des évolutions.

vaut mieux se poser les bonnes questions maintenant et y répondre plutôt que d'attendre que des gens
extérieurs à notre système viennent nous dire qu'i! ne se passe rien.

Il est vrai qu'en ferme de participation, i'Agence s'aperçoit que fa filière en tant que telle ne participe pas
assez dans ces opérations. Or, il y a des agriculteurs qui ont envie de faire ou qui pourraient avoir envie de
faire. C'est la raison pour laquelle l'Agence a construit ce bilan critique au bon sens du terme.

M. RAOULT souiigne i'importance du sujet. La protection des champs captants est une procédure que l'on a
initiée et dont on peut être fier. Désormais, on a une expérience des choses avec des territoires qui
répondent parfois de manière différente, ce qui peut être problématique.
LORQUE, c'est le dialogue avec les agricuiteurs. Lorsque l'on arrive dans les parcelles des exploitants pour
faire des analyses pédologiques, il faut avoir préparé le terrain avec l'agriculteur. If a connu des réactions
parfois très vives devant ces situations.
Si on veut arrêter de stigmatiser les agriculteurs, il faut vraiment mettre tous les acteurs économiques du
territoire autour de la table afin que la tension diminue et que l'on puisse progresser.
Ceci dit, il est vrai qu'au moment de la mise en ouvre des actions, ii faut encore faire preuve de pédagogie.
Ce n'est pas le tout d'établir un beau texte. Concrètement : que faiî-on, que met-on en ouvre et quels sont
es résultats de Faction ?

C'est utile, effectivement, de recadrer les choses. Ensuite, il faut laisser un peu de marges de manoeuvre car
es réalités sociales, cultureiies et économiques d'un territoire à l'autre sont totalement différentes.
Il reste persuadé que c'est un point essentiel si on souhaite préserver ia qualité de l'eau dans notre territoire
et i! faut donc que les opérateurs publies ou privés interviennent. Aujourd'hui, la ville de Paris est bien
obligée de s'intéresser à ce qu'ii se passe sur les champs captants qui sont à 50 ou 100 km de Paris. C'est
une démarche qui commence à être intégrée au niveau national. Il faut l'approfondir mais c'est bien avec les
représentants du monde agricole et les agricuiteurs un par un que l'on peut gagner ['action.

M. COSNIER (DRAAF NPDC) souligne que dans ces zones, ii y a quand même de multiples dispositifs qui
sont en place aujourd'hui : ORQUE, MAEC systèmes, autres MAEC et appel à projets sur l'agricuiture
biologique de FAgence etc...
Ce sont des dispositifs qui visent à inciter les changements, ('évolution des pratiques et il est quand même
Emportant que les agriculteurs qui sont sur ces zones soient conscients que dans cette période. on leur
demande ceia en leur proposant des solutions, des incitations.
Par exemple pour ies nitrates (réglementation plus dure), des actions sont mises en place ; sans résultat
visible, on pourrait aboutir à de la contrainte renforcée. Il faut donc faire passer le message aux agriculteurs
qui sont sur ces zones qu'on leur soumet de nombreuses propositions et qu'il faut agir sous peine de se voir
imposer des obligations avec des indemnités de compensation environnementale plus faibles que les aides
actuelles.

M. COTEL indique que la démarche entreprise de modifier et d'amener des améliorations en fonction de
'expérience tirée de ces dernières années est intéressante. Il faut essayer de parvenir autant que faire se
peut à des résultats plutôt que comme vient de !e dire, M. COSNIER, à des mesures beaucoup plus
contraignantes. It faut toujours mieux prévenir.

M. DANLOUX dit qu'il espère que les ORQUE aboutiront à de meilleurs résultats que les opérations plus
anciennes menées à titre GRAP, qui ont été des échecs.

M. THIBAULT ajoute que l'objectif est bien d'avoir de i'eau potabte à la fin.

M. CAPPELO poursuit Sa présentation (propositions d'amélio rations " indicateurs agricoles).

Procès-verbal de la Commission Permanente Eau et Agriculture du Î3 mars 2015 8
ft^^

 r-\



M. DESBUQUOIS indique qu'ii est difficile d'accepter que les programmes d'actions doivent inclure des
^"^ S^s^defeun^~on^ Prmc^ .es ^cu^rs rac^eila
^^ens^ ^.?ue lestechn^ies sermetten^a.uj°urd'h-".'; dlêtreplus précis qu'hier et moins demain. " l'accePte- Cependant, il pense qu'llTa des choses
qu'il ne faut pas iaisser écrire.

M. THIBAULT dit que ce n'est pas nécessairement un excès volontaire.
Aujourd'hui, J! y a un certain nombre d'endroits où on est sûr qu'il y a trop de fertiiisation.

^ifiS^^^Ï^'^^nSî^f ^Ll?^tl^sA?.fln^e.ï ^^eL^e.^îp^sJ.e^aîa^seseffectué^s et ^souîi!s.ut!l!sésParîes a9riculteurs permettent d'être pius précis aujourd'hui ; avec de nouveaux outiis, on le
sera encore plus demain.

M. THIBAULT indique que c'est un constat et qu'il ne s'agit pas d'attaquer les agriculteurs.

M. DESBUQUOIS trouve que le terme « diminuer des excès de fertilisation » est trop dur.

M. THIBAULT demande si l'optimlsation de la fertiiisation conviendrait mieux.

M. DES8UQUOIS répond affjrmativement.

IVi. LABRUNE indique que l'enjeu est qu'il n'y ait plus de nitrates dans tes eaux souterraines et dans les
^?^Ïteiîne^Y^ Tl ^^ÏÏ^JÎ^i ^^iSL^^^fÏ,^?^8^ .d^nl^s-rc.ss?ur?e^. H estime
que_c)est un excès. H y a encore; aujourd'hui, des exploitations agricoles où il y a des excès de fertiiîsation;
On retrouve aussi^ désirâtes dare les eaux superficielles Dans les ORQUÈ et comme partout atïchelle
du,^i^,^^^^nsembte^-de.^uonsJln'V^oncPas^^^^°'es
qui sont rorigJne des nitrates et if y a d-aifleurs des études en cours en Picardie ou en Nord-Pas-deïaFais"
Cependant, cela lui semble à l-inverse compliqué d.expliquer que 100% des agriculteurs du-bassin Àrtois-
R^r^o^^ï;ii^n-Jîuitese.desexcès de ^^i°".SMa for^ion ^
qui convient est l'optimîsation de la fertilisation, ii n'y a aucun souci.

î^?.l!?.?ÏQi.u.t?!?.iîerjl! ?^e_^.LABRUNE tombe dans rexcès- ce nlest Pas en attaquant en frontal les
agriculteurs qu'on fes fera changer.
11 fauf litfii8,er fes termes les pfus Pédagogiques possibles afin qu'une amélioration collective puisse être mise
en application.

^iî?J^L. rTiîifÏ^.Elf^ Ï.!îï^!l?.rÏ?^ C?L ilco^naîua tec:hnîq^e a9ricole et !es outiis c!ui sont utilisés et
aujourd'hui, tes^ dosages sont extrêmement précis. Il conviendrait doncde trouver une formule ne seraïo
qu'optimiser la fertiïisation afin d'éviter les excès.
!! est,convaincu cîu>il ex!ste des excès ; néanmoins des progrès énormes ont été faits ces dernières années.
sdr^titq^ a"s,en ma-ncde^'-faudrai^d-s-trou,veLun-ompromis qui soit à la fo!s Pé^SOS'q^ mais qui aussi indique qu'ii "existe" "encore
malheureusement des excès.

M' ,THIBA!iJLT indit:lue .CIUe !!A9ence de l'Eau va y réfléchir mais il faut retenir que l'Observatoire des
Pratiques Agncoles dontJ'Agence est en train de finaliser la plaquette montre qu'il yVencore'des'endroiis
où il y a de vrais excès. On a donc encore un chantier coflectif devant nous,

Î/L,^RD ^DDT somme) propose de remplacer diminution des excès de fertiiisation par fuite de
fertifisation.

M. COSNIER indique que le raisonnement de la fertîlisation serait plus pédagogique que l'optimisatîon.

M^FAICT souligne qu'il y a les vrais et les faux excès. En effet, lorsque l'on opère un plan prévisionnel de
f^rtitisa?ior? auPrintemPS' on part sur une estimation de rendement et mafheureusement, on est assez
depenjant^du temps ^terenclemertn^ pas toujours à la hauteur de ce qui était espéré; Forcém'ent:s7on
^î?S^r^l,3.iÏÂÏJ^!'?[L?tTls^LLS.?^[ïtilLS?rît^f^r-r.apport au rendement réei> c'esi un fait que l'on est en
excès mais au départ, c'est parce que l'on comptait opérer un haut niveau de rendement.

M. THIBAULT dit que l'intérêt est donc d'avoir des indicateurs permettant d'objectiver ce débat.

^
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M. COTEt indique qu'il est important d'avoir cette réfiexion dans notre société qui est fortement médiatisée.
If pense que l'on doit être totaiement transparent de façon à ne pas être mis en cause tes uns et les autres
par les médias qui ont tendance à ampHfier les exagérafions dans de nombreux domaines, l! propose donc
de rester sur ia notion d'optimisation de la fertitisation.

M. CAPPELLE poursuit la présentation (indicateurs globaux à l'écheile de i'AAC).

!VI. RAOUIT indique que sur i'action de développer l'agriculture biologique, l'objectif d'a minima, un
doublement des surfaces ne lui paraît pas judfcieux. Cela ne veut rien dire.

M. CAPPELLE dit que l'Agence a répété de manière assez pédagogique à t'ensembie des acteurs
rencontrés sur ce point que ce sont des objectifs que l'Agence se fixe globalement. Ce ne sont donc pas tes
objectifs du programme d'actions. Typiquement sur certains points, l'Agence se cadrera sur ce que ie COPIL
décidera.

Cela permettra à l'Ageno cf'évaluer si elie arrive à remplir les objectifs qu'elle se fixe et sur lesquels elle met
des moyens d Intervention. L'Ageno n'a pas vacation à conditionner tes paiements à l-atteinte des objectifs.
Le paiement « sur les opérations ORQUE » sera conditionné au fait que l'on arrive à nous renseigner ces
indicateurs. Si ce n'est pas le cas, l'Ageno peut considérer qu'elle finance sans contrepartie.

M. RAOULT milite pour essayer de trouver une autre formule.

Mme BRAYER demande à quoi servent les objectifs si on ne les atteint pas ou si on ne s'en rapproche pas.

M. LABRUNE répond qu'au niveau national et dans le Xème Programme, H a été dit que l'on cherchait à
doubler les surfaces en Agriculture Biologique. It faut donc a minima se caler sur cet objectif dans les
ORQUE.

Si localement, cela n'intéresse pas ies ORQUE, l'Ageno sera amenée à dire que certains territoires n'ont
pas souhaité souscrire à cet objectif.
Si les gens ne sont pas satisfaits, il peut être fixé un seuil minimal ; l'Agence examinera au cas par cas.

Cependant, i'Ageno a vraiment une difficulté à ne pas écrire doublement alors que c'est un objectif
gouvernemental et de i'Agence. Il entend que cela peut poser problème localement mais par contre, il
n'envisage pas facilement de proposer autre chose.

M. RAOULT dit être d'accord sur {e fond car ie meilleur moyen de protéger le champ captant est de faire de
i'agriculture biologique mais on ne peut pas ilmposer aux agriculteurs,
Cependant, il trouve que le terme doublement n'a pas grand sens ; ii faut trouver un critère qui permette de
montrer qu'il y a eu une progression significative, qu'un effort a été fait.

M. NOLLET (DDTAisnç) indîque sur le 2 indicateur reiatif au maintien et au développement des prairies,
que les prairies sont des zones de protection importantes pour préserver les AAC. Il trouve que i-objectif :
pas de diminution est très peu ambitieux d'autant que l'action est maintenir et développer. L'objectif devrait
donc être développement.

M. THIBAULT dit que sur le principe, on a envie qu'il y ait plus de prairies ; or, aujourd'hui, ies prairies
diminuent, l! est interdit de retourner des prairies sauf exceptions. L'objectif fixé de la prochaine PAO est
d'éviter une diminution supérieure à 5%. Si dans des captages, on se fixe des objectifs de récupération de
prairies, on ne peut être que d'accord. L'Agence souhaite que dans les ORQUE, cela ne bouge pas vers le
bas. C'est un vrai enjeu car lorsque l'on passe d'une prairie à une terre labourée, cela n'a rien à voir pour te
captage.

M. NOLLET indique que i'augmentation de ia prairie ou l'absence de diminution peut se faire par des
échanges de terrains. Un agricuiteur peut très bien garder une prairie dans une AAC et cultiver dans un
autre secteur de la commune donc ii ne faut pas partir défaiîiste. Par essence, un indicateur est forcément
ambitieux.

M. FAICT entend bien ie raisonnement autour des prairies mais cette diminution des prairies provient en
pratique de ia baisse de t'élevage.
Concernant les échanges, si c'est faisabie d'un point de vue pratique pour i'éieveur, il n'y a pas de souci
mais si c'est pour remettre des prairies en pleine nature, cela pose un autre problème.
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MLIï:?^^^^-qy-e-^ndi?ateu^sur les prairies est fncontournabfe et ii est proposé d'opérer une
distinction entre prairies temporaires et prairies permanentes.

M. FAICT souligne que l'indicateur sur le maintien des prairies temporaires est moins pertinent.

M. THIBAULT rappelle qu-ii est question de captages d-eau potable et non de la superficie totale de notre
territoire. On est sur des secteurs où l'on veut protéger i a ressource en eau. Si l'on veut que l'agriculture
puisse se maintenir durabfement dans ces territoires sans être stigmatisée en permanence, il faut mettre en
place une agricuKure compatible avec le captage. Quand on a des prairies, c'est quand même beaucoup
plus facile que lorsque l'on a des cultures labourees.

^îlïrdj^ r?nr£uhr^ftsa^Li^>?JvletfJ?f^eîl ?^n.oJ!?:?iÏe»!!1J!?.,îi 5ijl T??!^L q^e Jlon _?st caPa.ble de
^c^,eallpotaMe^a8rÏ:u!tu"^encedeOal'faÏ,tePari(<ue.c-estPO^.:"-^^peu;
ponctueliement imposer de faire des rotations entre les utilisations'qui sont compatibles avec lescaptages'et
celles^qui ne le sont pas. à faire des échanges de parcelles mais cela ne lui paraît pas d'une'diffîculte
exceptionneile.

îfl.'^?u.lj-fï^jeq.ue^a_diffîcuit?de ilexercio est de déià faire prendre conscience aux agriculteurs qu'ils
cultivent un champ qui est sur un champ captant.

M. CAPPELLE poursuit la présentation (indicateurs de l'impfication des acteurs - indicateurs
« agriculteurs »).

M. DESBUQUOis,de,mande,,su^,!'action,de dirninue1'ie secours aux molécules phytosanitaires, notamment
les plus activesjtpius^ particulièrement sur la réduction des désherbages d'automne, s-if'ne serait'pas
judicieux de mettre te blé dans tes cultures d'hiver. Si on nedésherbepasà l'hiver rescourgeonetle'cotea';
onneledesherbe plus au printemps car la végétation est beaucoup trop importante et onest en impasse
technique à moins que tout le monde prenne une binetîe et aille dans les champs.

M^PRZESZLO ajoute que c'est aussi par rapport au pourcentage d'utifisation des outils alternatifs. C'est
difficile quand on a une rotation courte et que i'on n'a pas forcément autre chose à mettre à la place,

î?L^FÎÎa^tiLi^.f^ÏS-ue-8^L?ertafn^s,cu!tu!'ïsI (?e1^sera oomp!icîué : i! ya une vr>aie réflexion technique à
avoir sur le cotza et si des solutions existent, il faudra les mettre en avant.
Après, H y aussi le travail sur les soiutions alternatives. les rotations qui peuvent permettre d'apporter des
solutions et qui doivent être testées.

!?.*:.^^?UJ^js.?ui,i.gî1T ÏT. robje_c?ffà terme>,comrrle ces fndicateurs sont à renseigner tous les ans, est de
suivre révolution, li ne doit y avoir que quelques territoires d'ORQUE où if n'y a'que de l'herbedonda
plupart du temps, on aura_des cultures et on aura très vite du blé. Cela permettra- d'évaluer si on démarre de
5% et que l'on passe à 6, 7 ou 10 ou peut-être plus.

^ls-yiî-5.uli!^-Tiî:,fe^a?-e_s î^tures °.ù fl n'y ait iamais de désherbage chimique à l'automne, on verra bien,
!lmSt^^]'-riuto-^î^ons^^"ns,-territfflred:ORQ^IesP^-'-e^en
a matière ; après, il n'y a ni d'objectif final à atteindre ni de taux cTévoiution recommande.

!^?£s-?JJ^C^S-ij!lJÎUJL<^st. unez_qu^stion. decrédibiifté- Sur Ee blé, on peut argumenter. Si
SniT.nl!nt?rLr?UJi^?a.ns^s anné^ venir à trouver quelque chose sur les autres cultures:-on le
rajoutera dès que l'on aura trouvé la possibilité de ie faire.

M. COTEE, précise que c'est à redéfinir en COPIL ; ensuite, il faudra voir dans fes surfaces concernées ce
qu'il y aura à faire exactement.

!^"-LA^UNE d!t que.l,Agen?e ne ?e rien à r)riori-Le monde agrteoie a la possibitité de réfléchir à changer
?î^r^otD^rp^rTI^Li^l ?^^?t ^UL?s,<Ïî.i^^1 _e^L?I?.Ii?é-^fe.fair^un désherba9e, chimique à
?-LÎ?^ne:.,pa[ G.ontre' l'A9ence réfléch!t à une animation coltectivê afin que les agricufteurs s'y retrouvent

techniquement, économiquement etc...
D^ns !estemtoiresd'ORQUE> l'objectif est qu'il doit se passer des choses qui ne se passent pas forcément
^!iÏtrLil!^of^^^lQ^h^î^v^it?^tiTÏ8^^^^c^nl.Kt?S0^- pour Prendre en comPte cetenjeu eau et faire quelque chose qui va pfus loin que ce qui est fait d'habitude.

(L_
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M. COTEL rappeiie que ce n'est pas une obligation.

ft/i. VALIN propose un compromis sur cet indicateur en ajoutant que l'objectif est à définir en COPIL en
particulier sur le bfé. Ceia permettra de donner un signai que c'est plus facilement réalisable et que l'on
attendra des objectifs ou des avancées plus importantes.

M. MORIN (Agro-Transfert Ressources et Territoires) demande comment FAgence imagine identifier et
qualifier les substances comme étant à risques sur !e territoire.
En construisant une liste des molécules à risques qui sont à bannir prioritairement, est-ce que ['Agence n'a
pas peur de générer un effet liste noire et de substituer à certaines molécules d'autres moiécules en
occuitant une réflexion de l'ordre du système et de t'ensemble de l'itinéraire phytosanitaire ?

M. CAPPELLE répond que sur t'aspect classement des molécules comme étant potentiellement plus à
risques pour la qualité de t'eau, t'Agence est partie sur des indicateurs simpies mais qui ont un certain
nombre de limites et qui n'ont pas fait forcément l'unanimité. L'idée était donc de pouvoir anticiper une
réflexion sur queites sont ies moiécuies et dans queEEes proportions elles peuvent être à risques en fonction
de leur utiiïsation sur le territoire pour ensuite travailler avec fes organismes techniques dans le cadre des
COPIL.

LAgence souhaite aussi qu'ii y ait des réflexions sur les systèmes de cultures et les rotations mises en pîace
pour justement éviter d'être juste dans la simple substitution. Ce sont les programmes d'actions qui devront
définir les actions à mettre en ouvre.

L'Agence souhaite voir cet indicateur évoluer positivement. Ensuite, il y a une vraie question de fond vis"à-
vis de la problématique ressource en eau. La problématique de la toxicité des molécules est un vrai enjeu.

M. NOLLET demande, sur !'action de diminuer le recours aux molécules phytosanitaires, notamment les
plus actives, si l'Agence connaît des agriculteurs qui sciemment utiliseraient les molécules !es moins actives.
Est-ce qu'en définitif, l'indicateur ne devrait pas être diminuer le recours aux mofécules phytosanitaires ?

M. CAPPELLE répond qu'il y a dû y avoir une erreur de transmission car au vu des 1ères discussions,
'Agence avait proposé de supprimer notamment les plus actives.

M. THIBAULT propose sur l'action de diminuer les excès de fertiiisation, de reformuler par optimisation de
la fertifisation afin de réduire les fuites.

M. RAOULT dit qu'il faut une sérieuse collaboration avec l'ensemble des agriculteurs de ce territoire pour
pouvoir répondre à ces questions et coliecter toutes les informations. Il ne faut pas oublier que ce sont des
actes volontaires. Quand on dit volontariat, cela veut dire qu'il y a une perte en ligne sur le nombre
d'agriculteurs qui vont accepter de collaborer.
Ceci dit, i! comprend bien qu'il faut cadrer les choses pour démontrer que l'on a fait des progrès et que l'on
en fait encore.

M. LABRUNE indique que les indicateurs globaux à l'échefle de i'AAC doivent pouvoir être renseignés
facilement. L'Agence est en discussion avec certains animateurs déjà en place pour fixer les choses ; il n'est
pas nécessaire de rentrer dans les fermes pour obtenir les informations. Sur les indicateurs de l'impfication
des acteurs, l'animateur doit être capable de dire ce qu'il s'est passé dans son territoire et c'est bien cela
'enjeu. Ensuite sur les indicateurs « agriculteurs », cela suppose d'avoir des contacts avec les agriculteurs
ce qui, aujourd'hui, est déjà prévu. Depuis !e début du Xème Programme, il est dit que dans une ORQUE, un
diagnostic initial et un suivi annuel doivent être opérés. Le changement consiste en la formalisation par
'Agence des indicateurs attendus.
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4 - PREMIERS RÉSULTATS DE L'APPEL À PROJETS AGRICULTURE BIOLOGIQUE 2015

Î^A^r^L-LJF-E3?î!?rÏe_!e.point.n04 re!atffaux Premiers résultats de l'appe! à projets agriculture biologique
2015, te! que figurant dans le dossier de séance.

IVI'.LABRUNE souii?ne c!ue M; DELCOURT avait signalé qu'il y avait une coquilie dans le document de
séance concernant le porteur de projet Pays de ia Lys Romane qui doit être modifié par Communauté de
^,T^!S ^T^SOJe!?1-?s-?Ï£Ïe ^est une act!on Proposée dans ie cadre du ferritoire'du'Pays
Solesmois. Cette erreur sera corrigée dans la suite du" processus et notammentà !a "Commission
Permanente des Interventions du 22 mai 2015.

L'ordre du jour étant épuisé, M. COTEL remercie tes membres et clôt la séance à 16h16.

La prochaine Commission Permanente Eau et Agriculture aura lieu le 11 septembre 2015.
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